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PETITE MEDAILLE DITE DE VILLMERGEN

E. Demole

M. Eugene Demole, notre regrette conservateur du Cabinet de Numismatique au Musee de
Geneve, decede en 1928 f a laisse divers manuscrits, parmi lesquels celui que nous publions ici
et que nous croyons inedit. (Note de la redaction.)

lavignac 2 decrit cette medaille et ajoute: k on dit qu'elle
fnt frappee en souvenir de la bataille de Villmergen, et

que chaque soldat faisant partie de l'expedition en regut
un exemplaire » (fig. 1).

II est difficile de considerer cette medaille comme
ayant ete donnee par le gouvernement bernois ou le gou-
vernement genevois aux soldats de l'expedition; en voici
les raisons:

1° Au commencement du XVIIIe siecle et plus tard encore, il n'etait pas
d'usage que les gouvernements accordassent des medaillesaux soldats, mais seulement

aux officiers et sous-officiers. Le 21 mars 1713, on lit dans le Registre du Gonseil de

Geneve:
«Le secretaire Trembley a ensuite dit que Jean Trembley, ancien syndic,

lui avait remis un gros paquet de medailles d'or et d'argent avec une lettre que
lui a ecrit M. le tresorier Thormann, datee de Berne du 18 de ce mois pour les

rapporter au Conseil et recevoir des ordres ä cet egard; ledit paquet et lettre
lui ayant ete apporte hier par le messager de Berne, ladite lettre ensuite vue
qui, apres des compliments obligeants sur le merite des services de nos troupes

1 Genava, VII, 1929, p. 17.
2 Armorial genevois, p. 353, n° 221.



— 163 —

et sur ceux en particulier dudit Jean Trembley, dit qne toutes ces medailles

sont un gage de la reconnaissance et de la bienveillance de l'Etat de Berne.

Les dites medailles ont ete vues par le Conseil, au nombre de 21 en or et

de 24 en argent, toutes
au meme coin» (suit la

description de la medaille,
Haller, n° 99).

On voit que, dans cet
envoi de Berne, il n'est pas fait
mention de medailles de bronze,
et nulle part il n'en est parle
dans le Registre du Conseil de

Geneve.
2° Au reste, il est douteux que le gouvernement de Berne, et pareillement celui

de Geneve, se soient permis, sur une medaille officielle, de remplacer le monogramme
de Jesus, IHS, au centre du soleil, par un numero matricule 4, 6, etc. Cette substitution

peut avoir ete le fait d'une societe ou de particulars, maispas d'un gouvernement.
3° Si cette medaille avait ete distribute aux 300 hommes de Geneve qui figu-

rerent ä Villmergen, la medaille serait aujourd'hui encore assez commune, alors

qu'on n'en connait que quatre exemplaires.
4° La petite medaille soi-disant de Villmergen est fondue et non frappee, et

c'est encore la une preuve nouvelle qu'elle n'emane pas d'un des gouvernements
bernois ou genevois.

N'ayant aucun des caracteres d'une medaille officielle, la petite piece qui nous
occupe peut avoir ete en usage ä Geneve en 1743-1744, lors du long sejour que fxrent
dans cette ville les garnisons de Berne et de Zurich. Executee par les interesses

eux-memes, par des procedes assez rudimentaires, ce pouvait etre soit un jeton
servant ä un jeu, soit une prime de tir, correspondent ä une valeur determinee. Je
ne pense pas qu'il faille chercher une explication en dehors de ces hypotheses.
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